
1 
 
DEPARTEMENT DU NORD         

ARRONDISSEMENT D’AVESNES    

CANTON D’AULNOYE AYMERIES              

COMMUNE D’OBIES      

 

Nombre de membres afférents 

Au Conseil Municipal 15       

        Séance du : 14 novembre 2022  

Nombre de membres  

En exercice 15 

     L’an deux mil vingt-deux, le 14 novembre à 18 heures 30,  

Nombre de membres   le Conseil Municipal de la Commune d’OBIES, régulièrement 

Présents 11  convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Louis  

BAUDEZ Maire. 

Date convocation : 04/11/2022 

Présents : Mesdames DRUEZ Ennia, LOIRE Soline, BON Anne 

, FONTERAILLE Sandrine  

 

Messieurs DELCROIX Jean-Marie, DELVALLEE Benoit,  

COUSIN Jean-Marie, GILLOT Jean-Jacques, DUTHOIT Jean-Pierre, 

 TOILLIEZ Didier 

 

Procurations :  

FETRE Richard donne procuration à BON Anne 

SCOURFIELD-CADET Estelle donne procuration à LOIRE Soline 

GILBERT Philippe donne procuration à DELVALLEE Benoît 

ROUSSEL Julien donne procuration à BAUDEZ Jean-Louis 

 

 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DU 14 NOVEMBRE 2022 

 

Avant d’ouvrir la séance Monsieur le Maire propose une présentation du SIRPP (Stratégie d’Intervention et de 

Réhabilitation du Patrimoine Public).  

Depuis le 1er Octobre 2019, le Syndicat mixte du Parc naturel régional de l’Avesnois porte, en partenariat avec 

l’agence de développement et d’Urbanisme de la Sambre, la SIRPP. 

La SIRPP a pour objectif d’amener progressivement l’ensemble des communes de l’arrondissement d’Avesnes-

sur-Helpe vers la rénovation de leur patrimoine, et de s’inscrire dans les obligations de la loi Transition Energique 

qui vise à réduire la consommation énergétique finale de 50 % en 2050 (par rapport à la référence de 2012). 

 C’est pour cela que nous avons convié le Parc en la personne de Mr Julien DUBEAUREPAIRE conseiller en 

énergie partagée et Mme Salomé PAQUOT qui aura en charge la commune d’Obies dans le cadre du dispositif 

« SIRPP&CEP ». 

L’avantage de ce dispositif est le suivi de consommation de la commune via la plateforme OPERAT.  

L’utilisation d’une caméra thermique sera faite pour poser le diagnostic, le CEP accompagnera la commune dans 

ces choix par l’optimisation de contrats et ou marchés groupés, mutualisation des outils… 

Pour atteindre une économie de -40% en 2030, -50% en 2040 et -60% en 2050. 

L’adhésion à la SIRPP coûtera à la commune 662€ par an soit 1€ par habitant, 65 communes ont déjà adhéré au 

dispositif. 

La sortie à cette adhésion peut se faire à tout moment par délibération.  
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Monsieur le Maire déclare la séance ouverte, il est 18 h 36. 

Constatant que le quorum est atteint, il déclare que le conseil peut valablement délibérer.  

 

Absents excusés :  Monsieur Richard FETRE donne procuration à Mme Anne BON 

Melle Estelle SCOURFIELD CADET donne procuration à Mme Soline LOIRE 

Monsieur Julien ROUSSEL donne procuration à Monsieur Jean-Louis BAUDEZ 

Monsieur Philippe GILBERT donne procuration à Monsieur Benoit DELVALLEE. 

 

Mme Sandrine FONTERAILLE est désignée secrétaire de séance. 

 

Le conseil commence par le tour de table : 

DELCROIX Jean-Marie constate que le ravalement de la façade de l’église serait judicieux. Monsieur le Maire 

lui répond qu’il attend le rapport des ABF afin de demander les subventions. Ces travaux seront prochainement à 

budgéter. 

Il déclare qu’il existe des nids de frelons dans la commune, Monsieur le Maire préconise aux habitants de les 

signaler en mairie pour ainsi relayer l’information au parc naturel régional de l’Avesnois. 

 

DELVALLE Benoît rappelle le calendrier du Téléthon soit le samedi 03 décembre Marche à partir de 15 h 00 

dans la campagne d’Obies et repas à Mecquignies à 20 h 00, dimanche 04 décembre Marche à Amfroipret et 

Bermeries, des flyers ont été distribués dans le village. 

LOIRE Soline souligne la bonne organisation et le succès de la bourse aux jouets du 12 novembre, elle propose 

que le bénéfice soit utilisé pour une bonne action (bac à bouchon par exemple) en faveur du village. Des jouets 

ont été donné par les exposants ils seront offerts à des organismes caritatifs.  

Elle rappelle pour Estelle SCOURFIELD sa demande de cailloux pour la rue du Tréchon il lui ai répondu que la 

réponse a été faite lors du conseil du 23 septembre. 

 

FONTERAILLE Sandrine demande que la publication dans la Voix du Nord à propos d’un marché 

hebdomadaire soit enlevée puisqu’il n’existe plus, Monsieur le Maire lui répond que l’on va relancer de nouveau 

le journal. 

 

1. Approbation du compte rendu de la séance du 23 septembre 2022. 

 

Vous avez reçu par courrier électronique le 29 septembre dernier le compte rendu de la précédente séance.  

Y-a-t ’il des observations et des remarques ? Afin de la valider et le publier, le vote est : 

 

 Pour : 15     Contre : 00    Abstention : 00 

 

2. Délibération du programme SIRPP. 

Monsieur le Maire demande qu’un inventaire des bâtiments soit fait et le passage d’une caméra thermique soit 

réalisé pour le diagnostic et n’a pas d’explication supplémentaire à la suite de l’exposé de Monsieur Julien 

DUBEAUREPAIRE et Mme Salomé PAQUOT. Vote : 

 

Pour : 15     Contre : 00    Abstention : 00 
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3. Délibération portant sur la vente du Broyeur. 

Monsieur le Maire demande à Mr Didier TOILLIEZ de sortir quelques instants de la salle du Conseil. Lors du 

précédent conseil il a été décidé de vendre l’ancien broyeur pour une somme de 50 €uros à Mr TOILLIEZ.  Comme 

il s’agit d’une immobilisation il faut le sortir de l’inventaire et la Trésorerie de Le Quesnoy demande une 

délibération. 

Vote : 

 

Pour : 14     Contre : 00    Abstention : 00 

 

4.  Délibération en non-valeur de de la reprise de créances douteuses 

 

C’est une délibération qui va permettre de faire disparaitre de la comptabilité la provision prise sur créances 

douteuses de 102,01 € année 2014 /2015 sur l’EARL de Buvignies. 

Vote : 

 

Pour : 15     Contre : 00    Abstention : 00 

 

 

5.  Délibération pour reprise de créances douteuses.  

 

Il s’agit des suites logiques de la précédente délibération et permettre de faire disparaitre de la comptabilité la 

créance. 

Vote : 

 

Pour : 15     Contre : 00    Abstention : 00 

 

 

6.  Délibération pour modificatif de la redevance Pompe à eau. 

 

La commune de Mecquignies a demandé un badge cet été pour pouvoir occasionnellement prendre de l’eau à la 

pompe.  Le tarif n’était prévu dans la précédente délibération. Il faut donc la modifier. 

Vote : 

 

Pour : 15     Contre : 00    Abstention : 00 

 

 

7. Point sur l’avancement de la vidéo surveillance 

 

Une première réunion s’est déroulée et nous avons recensé les points névralgiques, Mr ROUSSEL Julien nous a 

fourni un plan avec les angles essentiels à couvrir. La prochaine étape consistera à établir un cahier des charges 

avant la demande des devis et demander les subventions afférentes. Une réunion à ce sujet sera programmée dans 

15 jours. 

 

8. Devis du parvis de la mairie. 

 

Nous avons reçu le devis de JDM concernant la pose d’un revêtement rendant le sol perméable du parvis de la 

mairie. Dans une approche précédente la somme annoncée était de 4.000 € le devis définitif est de 9.000 €. Nous 

croyons qu’il est préférable de trouver une autre solution et de le prévoir dans les travaux 2023. 
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9. Questions diverses.  

- Abri bus : les matériaux sont commandés et Mr Jean-Marie COUSIN va prochainement le construire.  Un 

grand merci au constructeur. 

-  La sécurisation des rues du Tréchon et des Bailles est en cours de réalisation, les matériaux sont 

commandés. Le repérage pour l’installation des panneaux signalétiques sera fait par Jean Jacques 

GILLOT, Jean-Marie COUSIN et Monsieur le Maire dans la semaine. 

- Le marquage des jeux dans la cour d’école, le devis est en cours. 

- Achat d’un taille haie sur perche le moins cher ETS GABIOT 850 €uros commande faite ce jour. 

- Utilisation du chauffage dans la grande salle installation d’une temporisation devis demandé environ 

1.600 €uros.     

- Remplacement par LED (Ecole et Mairie 15228€60 qui peut rentrer dans le dispositif SIRPP), pour 

l’éclairage du terrain Foot avec mat de 12 m 14900€ on propose de voir pour subvention Ligue ou 

Fédération.                                             

- Emplacement des containers apport volontaire du verre à définir, il est proposé pour l’instant 02 modèles 

de containers et 05 endroits qui sont encore à l’étude, il est suggéré par la commune une entraide pour les 

personnes à mobilité réduite ou personnes âgées pour ce dépôt de verre. 

 

A retenir : 

 

• Téléthon le 03 Décembre 

• Spectacle impro Show le 09 décembre à 18 h 30 

• Distribution des colis de Noël 15 décembre 

• Goûter de Noël des écoles le 16 décembre  

• Goûter des aînés le 17 décembre 

• Spectacle Noël enfants le 22 décembre 

 

  

Prochain conseil le 16 décembre si utilité. 

 

Il est 19 h 57, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.   

Les Délibérations sont signées. 


